


Les agents communaux ayant reçu délégation peuvent valablement délivrer toutes copies et extraits quelle que 

soit la nature des actes. 

ARTICLE 3 : Une ampliation du présent arrêté sera transmise au Préfet de Vendée et au Procureur de la 

République près le Tribunal de Grande Instance de La-Roche-Sur-Yon. 

ARTICLE 4: Mme la Directrice générale des services est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Transmis en Préfecture le 

Publié électroniquement le: 

Pour acceptation 

Alexandra AUVINET 

0 8 JUIL. 7.022 

Emmanuelle DEVORS Marina RABRUAUD 

LES HERBIERS, le 8 juillet 2022 

Christophe HOGARD, 

Le Maire 

Elise REMIGEREAU 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que la présente décision peut faire 

l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 

Nantes, par voie postale au 6 Allée de l'ile Gloriette - CS 24 111 - 44 041 NANTES CEDEX, ou par l'application Télérecours 

citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
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